
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La province Sud vous informe  

que l’aménagement de la piste cyclable provisoire le long de l’Aérodrome de Magenta  

(rond-point Renault à l’intersection entre la rue H. Martinet et R. Gervolino),  

est prolongée jusqu’au 31 août 2021. 

 

 

- Cette piste provisoire permet aux cyclistes de relier Magenta aux Boucles de Tina en 

toute sécurité. 

- Le stationnement de voitures est strictement interdit sur cet axe. 

- Ce tracé provisoire préfigure la réalisation d’une piste définitive, goudronnée et 

sécurisée en 2022.  

 

 

Ce projet d’aménagement est financé à hauteur de 60 % par l’État (près de 54 millions). 

Le montant du projet d’aménagement global est de 76 millions. 

Les 40 % restants sont financés par la province Sud. 
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